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Supplement ä la Revue militaire suisse.

Organisation militaire
de la

C o n fe deration suisse.

L'ASSEMBLEE FEDERALE

de la

CONFEDERATION SUISSE,
en vertu des articles 18, 19, 20 et 21 de la Constitution

föderale du 29 mai 1874;
vu le message du Conseil federal du 13 juin 1874,

arrete :

I. Obligation de servir.

Article 1er.

Tout Suisse est tenu au service militaire des le eommencement
de l'annee dans laquelle il atteint l'äge de 20 ans. L'obligation de
servir dure jusqu'ä la fin de l'annee oü il atteint l'äge de 44 ans.

Art. 2.

Sont exemptes du service militaire pendant la duree de leurs
fonctions ou de leur emploi :

a. les membres du Conseil federal et le Chancelier de la
Confederation ;

6. les fonctionnaires et empluyes de Tadministration des postes
et des telegraphes, de Tadministration des poudres, des ateliers
militaires federaux et des arsenaux federaux et cantonaux;
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C. les directeurs et les infirmiers des höpitaux publics, les di¬
recteurs et gardiens des maisons de detention et des prisons
preventives, les officiers et les hommes appartenant aux corps
de police, ainsi que les garde-frontieres;

d. les ecclesiastiques qui ne servent pas comme aumöniers daus
l'armee;

e. les instituteurs des ecoles publiques ne sont exemptes qu'en
ce sens qu'ils doivent ötre dispensös des exercices et des öcoles
qui les empScheraient d'accomplir les devoirs de leur charge;

f. les employös des entreprises de chemins de fer chargös de
l'entretien et de la surveillance de la voie, les employös au
service d'exploitation des chemins de fer, le personnel des

gares et des stations, ainsi que les employes des entreprises
eoncessionnöes de bateaux ä vapeur, charges du service des

transports. Lorsque le service des transports par les chemins
de fer et les bateaux k vapeur, en temps de guerre, sera
organise (Art. 193), ces employös des chemins de fer et des
bateaux ä vapeur feront le service militaire en cette qualite
et ne pourront etre soumis au paiement d'une taxe militaire
quelconque pendant la duree de ce service.

Sont röservees les dispositions des articles 28, 70 et 207
relatives aux employös des chemins de fer.

Art. 3.

Avant d'ötre admis k faire valoir une cause quelconque d'exemption,

tout citoyen suisse apte au service doit avoir passö une ecole
de recrues et ötre incorporö dans un corps.

Art. 4.

Ceux qui, ensuite d'un jugement pönal, sont prives de la
jouissance de leurs droits civils, sont exclus du service militaire.

Art. 5.

Les membres de l'Assemblöe födörale sont dispensös des
Services militaires pendant la duröe des sessions de cette assemblöe.



II. Classes et composition de Tarm^e föderale.

Art. 6.

L'armee federale est divisöe en deux classes:

A. L'ölite,
B. La landwehr.

Art. 7.

Outre l'etat-major general et les ötats-majors des differentes
parties de l'armee, l'armöe federale comprend les armes suivantes:

a. infanterie (fusiliers et carabiniers);
b. cavalerie (dragons et guides ;

C. artillerie (canonniers, soldats du train, soldats du parc, soldats
du train de parc et artificiers);

d. genie (pionniers, pontonniers et soldats du parc);
e. troupes sanitaires;
f. troupes d'administration.

Art. 8.

Les unitös pour les differentes armes et les differents corps
de troupes seront les suivantes:

a. infanterie: le bataillon composö de trois divisions ä deux
compagnies;

&. cavalerie : l'escadron et la compagnie de guides;
c. artillerie : la batterie attelöe (legere gt de gros calibre), la

batterie de montagne, la compagnie de position, la
compaguie de train de parc, la compagnie de parc et la
compagnie d'artificiers;

d. genie: la compagnie de pionniers, la compagnie de pontonniers,
la compagnie de parc et Ia compagnie d'ouvriers de chemins
de fer ;

e. troupes sanitaires: le lazaret de campagne, la colonne de

transport et le train sanitaire de chemins de fer;
f. troupes d'administration: la division d'administration.

L'effectif reglementaire de ces unitös de troupes est indique'
aux tableaux I k XVII ci-aprös.

Art. 9.

Les mödecins, pharmaciens, infirmiers et brancardiers compris
dans ces effectifs appartiennent aux troupes sanitaires et les quartier-



maitres des bataillons (tableau II) aux troupes d'administration. Ils
sont repartis dans les differentes unites par la Confedöration.

Art. 10.

Les corps de troupes de l'elite sont formes des douze premiöres
classes d'äge et ceux de la landwehr des classes d'äge suivantes de
la totalite des hommes astreints au service.

Art. 11.

En temps de guerre, les corps de troupes de Felite peuvent
ötre completes ou renforces par ceux de la landwehr du meme
Canton ou d'autres Cantous.

Art. 12.

Sont exceptes des dispositions de l'art. 10 ;

1° Les capitaines de toutes les armes dont la duree totale du
service dans l'elite est de 15 ans;

2° les officiers d'etat-major '

(majors, lieutenant-colonels et
colonels) qui pendant toute la duree du service peuvent etre incorpores

soit dans l'elite, soit dans la landwehr;
3° les soldats et sous-officiers de cavalerie qui apres dix ans

de service Jans l'ölite passent ä ia landwehr;
4° les soldats et sous-officiers des compagnies d'ouvriers de

chemins de fer.

III. Recrutement.

Art. 13.

Nul ne pont ötre admis dans l'une des armes de l'armee föderale,

s'il ne possede les qualites nöcessaires ä cet effet.

Art. M.

L'examen et la decision touchant l'aptitude personnelle au
Service, ainsi que l'incorporation des hommes dans les difförentes

armes, est du ressort de Tadministration militaire federale qui
procede de concert avec les autorites cantonales. La Confederation



ödicte les prescriptions touchant la formation et la maniöre de
proceder de la commission d'examen.

Art. 15.

Les hommes seront, ä leur entree dans l'armee federale, incorporös

dans l'un des corps de troupes du Canton oü ils sont
domiciliös.

Les hommes incorporös qui prennent leur domicile dans un
autre Canton, restent dans leur corps; en revanche, s'ils s'ötablissent
dans un autre Canton, ils seront incorpores dans un corps de troupes
de ce Canton, si ce dernier possöde Tarme k laquelle ils appartiennent.
Dans le cas contraire, ils continuent de faire partie de leur ancien
corps.

Art, 16.

L'incorporation dans l'armee federale a lieu dans l'annee möme
oü commence l'obligation du service aussitöt aprös que l'instruction
des recrues est terminöe.

Art, 17.

La sortie de l'ölite, pour la classe d'äge la plus ancienne, n'a
lieu qu'aprös l'incorporation d'une nouvelle classe. En temps de

guerre, la sortie de l'elite peut ötre suspendue par le Conseil fedöral.

Art. 18.

Le Conseil federal divisera le territoire de la Confederation en
arrondissements de division et cela de teile sorte que tous les
bataillons d'infanterie d'une division de l'armee et si possible tous les
autres corps de troupes appartenant k la möme division, puissent
ötre formes des troupes du möme arrondissement. Les limites de ces
arrondissements doivent dans la regle concorder avec les Cantons
qui les composent.

Art. 19.

Pour la formation des bataillons d'infanterie, les Cantons seront
divises en arrondissements dont Ia circonscription devra ötre fixöe
de teile sorte que chaque arrondissement fournisse les troupes pour



un ou au plus pour deux bataillons k chaeune des deux classes
de l'armöe.

Si les bataillons d'infanterie d'un möme Canton etaient röpartis
dans des divisions differentes de l'armee, on fera concorder la
circonscription des arrondissements de bataillons avec celle des arrondissements

de divisions.

Art. 20.

La Confederation a le droit de recruter dans tous les Cantons
autant d'hommes que cela est necessaire pour former les unites de
troupes federales (Art. 27—30).

Art. 21.

Les Cantons et la Confederation sont tenus de maintenir les

corps de troupes et leurs cadres constamment au complet.

Une ordonnance fedörale statuera sur la repartition des
surnumeraires dans les differents corps de troupes.

Art. 22.

Si dans un ou plusieurs Cantons le nombre des surnumeraires
est assez eleve pour permettre de former une nouvelle unite de

troupe, celle-ci sera formee soit par la Confederation (Art. 27—30),
seit par les Cantons (Art. 31 --35), mais en vertu d'un arrötö
special de l'Assemblee federale.

Art. 23.

Si les Cantons ne sont pas en etat de maintenir leurs cadres
d'officiers ä l'effectif reglementaire, le Conseil federal a le droit
d'incorporer dans les corps de troupes de ces Cantons, d'une maniöre
temporaire ou permanente, les officiers surnummöraires d'autres
Cantons.

Art. 24.

Les Cantons tiendront, d'aprös des formulaires uniformes qui
seront ötablis par la Conföderation, des contröles et ötats sur Ie
recrutement, l'effectif et le complement des corps de,troupes. La
stricte execution de cette prescription sera surveillee par la
Conföderation.



Art. 25.

Chaque annee aprös Tepuration des contröles, les Cantons et
la Conföderation remettront ä chaque commandant de bataillon, de

compagnie, d'escadron, de batterie, etc., un etat nominatif de l'effectif
de son corps.

Art. 26.

Les commandants de ces divers corps de troupes veilleront de
leur cöte au maintien de leur effectif reglementaire et donneront
connaissance k leurs superieurs de toutes les lacunes et de toutes
les autres derogations aux prescriptions reglementaires qu'ils pourront
decouvrir. Les superieurs seront alors tenus de provoquer les mesures
necessaires, pour y porter remöde. Les rapports et propositions
concernant les corps de troupes appartenant k une möme division seront
transmis par le divisionnaire, les autres rapports par le chef de
Tarme, au Departement militaire.

IV. Les unites de troupes de la Confederation
et des Cantons.

A. Unit<5s de tronpes de la (JonfMeration.

Art. 27.

a. Cavalerie. La Confedöration forme et entretient dans l'elite
douze compagnies de guides (Tab. III). On ne maintiendra dans la
landwehr que l'effectif personnel de ces compagnies.

Art. 28.

b. Genie. Les troupes suivantes du genie seront fournies et
entretenues par la Confederation.

Elite Landwehr
1. Compagnies de pontonniers 6 6
2. » d'ouvriers de chemins de fer 8 —

Les Compagnies d'ouvriers de chemins de fer seront formees
sans avoir egard ä leur classe d'äge (Art. 10) avec les ouvriers
astreints au service militaire et qui sont employes par les administrations

des chemins de fer suisses en exploitation, k l'entretien et au
renouvellement de la voie.
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Le personnel de ces compagnies sera reparti entre les entreprises

de chemins de fer suivant Timportance kilomötrique de celles-ci.

L'incorporation des interesses dans les compagnies d'ouvriers de
chemins de fer dure aussi longtemps qu'ils eonservent leur emploi en
la möme qualite. S'ils changent d'emploi, ils reprennent leur position
miKtaire anterieure.

Les administrations communiqueront tous les trois mois au
departement militaire les changements survenus dans l'etat de leur
personnel et les vides survenus dans le contingent d'un chemin de
fer seront remplis par les nouveaux employes.

Sauf pour les inspections prevues ä l'art. 157, ces compagnies
ne seront appelees au service qu'en temps de guerre.

Art. 29.

c. Troupes sanitaires. Les troupes sanitaires sont divisees en
deux sections coordonnöes quant ä Tadministration et ä l'instruction,
savoir le personnel medicul et les officiers veterinaires.

I. Le personnel midical
se compose:

A. Elite, a) des officiers de santö et de la troupe des huit
lazarets de campagne ä l'effectif prescrit par le tableau XV.

b) des officiers de santö et des troupes incorporöes dans les
ötats-majors et dans les unitös de troupes.

B. Landwehr. Les officiers et les troupes passant dans la
landwehr seront employös:

1. au service des unites de troupes de la landwehr;
2. au service des höpitaux permanents;
3. k la formation de 5 colonnes de transport de röserve (Ta¬

bleau XVI);
4. k la formation des ambulances nöcessaires pour la landwehr

(Tableau XIV).
Les officiers de santö surnumeraires de l'ölite peuvent etre

employes dans la landwehr.

II. Les officiers vitirinaires

sont incorporös dans les ötats-majors (Veterinaires d'etat-major)
(Tableau XXII—XXXI) et dans les unites de troupes (Vötörinaires
de corps) (Tableau I—XVII).



Art. 30.

d. Troupes d'administration. Font partie des troupes
d'administration :

A. Elite: 1) Huit divisions d'administration k l'effectif prescrit
par le tableau XVII.

2) Les quartier-maitres incorporös dans les etats-majors
(Tabl. XXII—XXXI) et dans les unites de troupes.

B. Landwehr. Les mömes formations que dans l'ölite.

B. Unites de troupes des Cantons.

Art. 31.

Les bataillons d'infanterie sont fournis par les Cantons comme
suit:
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Elite.

Bataillons.

Landwehr.

Bataillons.

Zürich.
Berne
Lucerne
Uri
Schwyz
Unterwald-le-Haut
Unterwald-Ie-Bas
Glaris
Zoug
Fribourg
Soleure
Bäle-Ville
Bäle-Campagne
Schaffhouso
Appenzell. Rh. Ext
Appenzell.Rh. Int,
St-Gall
Grisons
Argovie
Thurgovie
Tessin.
Vaud
Valais
Neuchätel
Geneve

9

19
5
1

2
1

1

2
1

5

3
1

2
1

7

4
6
3
4

10
4
3
2

vi

98

9
19

5
1

2

1

1

2
1

5

3
1

2
1

-v«
7

4
6

3

4
10

4
3
2

98

Deux compagnies du Canton d'Appenzell Rh. Ext. seront röunies

avec quatre compagnies du Canton d'Appenzell Rh. Int. pour
former un bataillon dont Tötat-major sera nomme par le Conseil
föderal. Les sous-officiers d'etat-major seront nommes par le
commandant de bataillon. Le bataillon sera pourvu de soldats du train
et de l'equipement de corps par la voie de l'ordonnance.
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Art. 32.

Les bataillons de carabiniers sont composös des compagnies
formees par les Cantons :

Elite. Landwehr.

Compagnies. Bataillons. Compagnies. Bataillons.

Vaud 6 1 6

Neuchätel
Fribourg.
Berne
Genöve
Valais

2

1

1

1

1

1

2

1

1

1

1

J '

Berne 6 1 6

Berne
Lucerne
Unterwald-le-Haut
Unterwald-Ie-Bas

2

2

1

1

1

2
2
1

1

| >

Argovie
Soleure
Bale-Campagne
Zoug

3
1

1

1

J 1

3
1

1

1

] '

Zurich 6 1 6

Thurgovie
Appenzell Rh. Ext.
St-Gall

2
1

3
I *

2
1
3

1
s

Grisons
Tessin
Uri.
Glaris
Schwyz

1

2
1

1

1

1

1

2
1

1
1

\ 1

48 8 48 8
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Les chefs de divisions et les officiers d'ötat-major du bataillon
seront nommös par le Conseil födöral, les sous-officiers d'ötat-major
du bataillon par le commandant du bataillon.

Les bataillons de carabiniers seront pourvus de soldats du
train et de l'öquipement de corps par la voie de l'ordonnance.

.aprös

Art. 33.

Les escadrons de dragons sont fournis par les Cantons ci-

Elite. Landwehr.

Escadrons
de dragons.

Escadrons
de dragons.

Zurich 3 3

Berne 7 7

Lucerne 1 1

Fribourg
Soleure

2
1

2
1

Schaffhouse 1 1

St-Gall 2 2

Argovie 2 2

Thurgovie
Vaud

1

4
1

4

24 24

Les Cantons n'organiseront pour la landwehr que le personnel
des compagnies de guides et des escadrons de dragons. Ces troupes
ne seront montöes qu'en temps de guerre.

La Confödöration a le droit d'employer la troupe passant dans
la landwehr k d'autres prestations de service.

Art. 34.

Les unites de troupes de Yartillerie sont fournies par les
Ciut ons ci-apres :



Elite. Landwehr.

- Batleries
de

campagne.

Batteries

ilo

montagne.

Compagnies
de train
de parc.

Compagnies
de parc.

Compagnies
de

posilion.

Compagnies
d'artiiiciers.

Batteries
de

campagne.

Compagnies „
de train i U."«",cs
de parc. j

,lc Pare'

Compagnies
de

position.

Compagnies

d'arliliciers.

Etat person.
Zurich 6 — — 2 1 — 1 2 1 2
Borne 10 — 4 2 1 1 4

|
1 3

Lucerne. 3 — 1 1 — 1 1 1

Schwyz — — 1 — — _ _Glaris — — 1 1

Eribourg 1 — 2 1 2 _ 1

Soleure 2 — — —_ 1

Bäle-Ville 1 — 1 1 1 1

Bäle-Campagne 1 — 1 —
Schaffhouse — — 1 1 1

AppenzoU R. E. 1 — — — 1 1

St-Gall 4 — — 2 1 i 1 1 1 1
Grisons — 1 1

*.

_ _
Argovie. 6 — — 2 1 i 1 1 2 1

Thurgovie 2 — 1 _ 1

Tessin 1 — 1 — 1 1

Vaud 6 — 2 2 1 1 1 2
Valais — 1 _Neuchätel 2 — — 1 I
Genöve 2 —

16-
1

16

1 — — 1 1 —
48 2 10 2 8 22 10 15 2
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Les Cantons n'ont ä fournir pour les batteries de campagne
de la landwehr que le personnel prescrit par le tableau IV, mais
ils le formeront des hommes les plus capables des batteries de

campagne sortant de l'elite. En cas de besoin, les batteries seront
organisöes et öquipöes.

Les autres canonniers et soldats du train des batteries de

campagne, ainsi que des batteries de montagne de l'ölite, seront
incorporös dans les compagnies de parc, de train de parc et de

position de la landwehr.
Les compagnies de parc, de train de parc et de position de

l'elite seront attribuöes de la meme maniöre aux unitös correspon-
dantes de la landwehr.

Le personnel des compagnies de parc, de train de parc et des
batteries de montagne, pour lequel il n'existe pas d'unite corres-
pondante dans la landwehr, sera maintenu sur les contröles et
eervira, en cas de guerre, k complöter et k renforcer les unitös de
l'elite.
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Art. 35.

Les unitös de troupes du genie ci-aprös seront formöes par les
Cantons:

Elite. Landwehr.

Compagnies
de pionniers.

Compagnies
de parc.

Compagnies
de pionniers.

Fribourg

Bäle-Campagne
St-Gall

Vaud

2

3

1

2
2
1

1

1

1

2
3

1

2
2
1

1

12 2 12

Le personnel des compagnies de parc du gönie sortant de
l'elite ne sera pas formö en compagnie dans la Landwehr, mais
sera maintenu sur les contröles et pourra, en temps de guerre,
servir ä renforcer ou ä complöter les compagnies de l'ölite ou ötre
employö k un autre service.

G. Officiers et sous-officiers des unitös de troupes.

Art. 36.

La nomination des officiers des corps de troupes (Art. 31—35),
sauf en ce qui concerne les officiers des troupes fournies par la
Confödöration (Art. 27—30), des officiers des bataillons de
carabiniers (Art. 32) et des bataillons d'infanterie combinös (Art. 31),
est du ressort des gouvemements cantonaux sous röserve des
prescriptions renfermöes dans les articles suivants:
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Art. 37.

Daus toutes les armes, les sous-officiers seront proposös par
les officiers des unitös de troupes (dans les bataillons d'infanterie
par les chefs des divisions) parmi les hommes qui auront suivi au
moins un cours de röpötition. Ces hommes proposös, aprös qu'ils
auront suivi avec succös une ecole de sous-officiers, seront nommös~

par les commandants des unites respectives, dans l'infanterie par les
commandants de bataillon.

Art. 38.

Les aspirants-officiers seront nommes par les autoritös cantonales

parmi les sous-officiers ou les soldats qui auront suivi au
moins un cours de röpötition, pourvu qu'ils aient ete döclares
capables par les officiers des unites respectives et par les instrueteurs.

Les soldats et caporaux nommes aspirants ont le grade de

sergent.

Art. 39.

Les aspirants qui auront obtenu le certificat de capacite daus
les ecoles d'aspirants-officiers (Art. 107) seront nommes au grade
de lieutenant par les gouvemements des Cantons.

Art. 40.

La promotion du grade de lieutenant k celui de premier
lieutenant a lieu suivant les besoins et d'apres l'anciennetö de service;
la promotion du grade de lieutenant en premier ä celui de
capitaine et du grade de capitaine ä celui de major (commandant de

bataillon) a lieu sur la production d'un certificat de capacitö et eu
tenant compte des aptitudes, saus avoir ögard au temps de ser,vice.

Les certificats seront etablis par les instrueteurs-chefs de Tarme,
mais pour l'infanterie et les carabiniers de concert avec le
commandant du bataillon, quand il s'agit de la promotion au grade de

capitaine, de concert avec les commandants de rögiments, quand il
s'agit de la promotion au grade de major, et pour les autres armes
avec Tassentiment des commandants des unitös, sous les ordres
desquels les capitaines ä nommer seront places.

Dans l'infanterie et les carabiniers, les certificats seront pourvus
du visa du divisionnaire, et dans les autres armes de celui du

chef de Tarme.
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Art. 41.

Outre la prescription relative aux certificats de capacitö (Art. 39
et 40). nul ne peut ötre nommö et promu au grade de sous-officier
ou d'officier s'il n'a pas; servi dans le grade pröcödent et recu
l'instruction prescrite k cet effet.

Art. 42.

Le Conseil fedöral a le droit de döclarer nulles et non avenues
les nominations et promotions faites par les Cantons en Opposition
aux prescriptions de cette loi.

Art. 43.

Les chefs (capitaines) des divisions de carabiniers, les officiers
d'ötat-major de ces bataillons, ainsi que des bataillons d'infanterie
combines, et en outre tous les officiers et aspirants-officiers des

troupes formees par la Conföderation (Art. 27—30), seront nommes
par le Conseil föderal qui observera les prescriptions des articles
40 et 41.

Art. 44.

Les sous-officiers des troupes sanitaires sont nommes et promus

par le medecin de division sur la proposition des commandants

des cours d'instruction, des chefs des lazarets de campagne
et des mödecins de troupes.

Art. 45.

Comme officiers de santö (ä moins qu'il ne s'agisse d'officiers
d'administration appartenant aux troupes sanitaires) ne pourront
ötre nommes que des medecins et pharmaciens reconnus comme
tels par l'Etat a la suite d'examens scientifiques. Ils ne pourront
Ötre nommös par le Conseil federal qu'aprös qu'ils auront suivi avec
succes le cours d'instruction prescrit par l'art. 128.

Les medecins entrent dans l'armöe avec le grade de premier
lieutenant.

Art. 46.

L'avancement des officiers de santö jusqu'au grade de major
inclusivement a lieu sur la double proposition du medecin de
division et de l'instructeur en chef. Le preavis du divisionnaire devra

2
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aussi intervenir, lorsqu'il s'agira de pourvoir ä ia place de chef d'un
lazaret de campagne.

••, Art. 47.

Les fourriers des unites de troupes, ainsi que les sous-officiers
des divisions d'administration, seront proposös et nommes par les
commandants de ces corps de troupes aussitöt qu'ils auront suivi
avec succös l'öcole prevue k l'art. 133.

L'avancement des sous-officiers dans les divisions d'administration

a lieu par les commandants c'e ces dernieres si les interesses
ont fait, dans leur grade pröcödent, au moins un cours de
röpötition ou une seconde öcole de fgurrier (Art. 133V

Art. 48.

Les quartier-inaitres des bataillons ainsi que les officiers des
divisions d'administration seront nommös parmi les fourriers, les
sous-officiers d'administration et les officiers et sous-officiers de

troupes les plus capables, sur la presentation des commandants des

corps de troupes respectifs, apres qu'ils auront obtenu le certificat
de capacitö ä la suite d'une öcole d'aspirants-officiers (Art. 133).

V. Corps de troupes composös.

A. Formation des corps de troupes coiaposös.

Art. 49.

II sera forme avec les unitös de troupes les corps de troupes
composös suivants :

a. Infanterie. Le regiment formö de deux ou trois bataillons.
La brigade formee de deux ou trois rögiments.

b. Cavalerie. Le regiment formö de deux ou trois escadrons
de dragons.

Les escadrons de dragons qui sont sous les ordres directs du
commandant en chef, forment la reserve de cavalerie.

c. Artillerie. Le regiment forme de deux ou trois batteries de

campagne ou de montagne.
La section d'artillerie de position formöe de deux k quatre

compagnies de position.
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La colonne de parc formöe d'une compagnie de train de parc
et d'une compagnie de parc avec le nombre de voitures de guerre
prescrit par le tableau XVII.

Le parc de division forme de deux colonnes de parc (Tab.
XVIII).

La brigade d'artillerie formöe de deux ou trois regiments
d'artillerie et ä laquelle est attachö le parc de division de la division
d'armöe.

Les corps de troupes d'artillerie composös, qui sont placös
directement sous les ordres dn commandant en chef de l'armöe,
forment la reserve d'artillerie.

d. Genie. L'equipnge de pontons compose d'une compagnie de
pontonniers avec lo materiel qui lui incombe (Tab. XX) et d'une
compagnie de train de parc.

La colonne de parc du genie composee d'une compagnie de

parc du gönie et d'une compagnie ile train de parc avec les
voitures de guerre qui lui appartiennent (Tab. XXI).

Le parc du genie compose de deux colonnes de parc du genie.
La reserve du genie. comprenant ies corps de troupes du gönie

qui sont placös directement sous les ordres du commandant en chef
de l'annöe.

e. Troupes sanitaires. La troupe sanitaire de la division d'armee

composee du lazaret de Campagne et du personnel sanitaire
attachö au corps.

Les colonnes de transports sanitaires avec les compagnies de
train de parc qui leur appartiennent forment la reserve sanitaire.

f. Troupes d'administration. La troupe d'administration de la
division de l'armee composöe de la division d'administration et du
personnel d'administration attachö aux unites de troupes et aux
ötats-majors de la division (quartier-maitres).

Art. 50.

Deux ou trois brigades d'infanterie reunies sous un möme
commandement avec des corps de troupes d'autres armes forment
la division d'armee.

L'effectif normal d'une division d'armöe est mentionnö au
tableau XXXII. Le Conseil föderal en temps de paix et le commandant

en chef de l'armöe en temps de guerre, ont le droit de
former, suivant les circonstances, d'autres combinaisons que Celles

prevues a l'art. 49.
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Art. 51.

L'infanterie da la landwehr sera röpartie en brigades.
L'organisation ultörieure des corps de troupes de la landwehr est du
ressort du Conseil födöral suivant les prineipes contenus dans la
prösente loi (Art. 49).

Art. 52.

Le Conseil federal a l'obligation de composer les corps de

troupes mentionnös a l'art. 49, d'organiser avec eux l'armöe
d'aprös les prineipes formules ä l'art. 18, et de combler sans retard
les lacunes qui pourront se produire daus les troupes et dans les
etats-majors. La röpartition de l'armöe doit ötre publice chaque
annöe.

B. Commandants et etats-majors des corps de troupes
composös.

" Art. 53.

Le commandement des corps de troupes composös (Art. 40)
sera organise comme suit:

Corps de troupes. Commandement.

a- Infanterie-

Le regiment.
La brigade.

Lieutenant-colonel d'infanterie.
Colonel brigadier.

Le regiment de cavalerie.

b. Cavalerie.

Major ou lieutenant-colonel de
cavalerie.

c. Artillerie.

Le rögiment d'artillerie. ilr _
-. D,. Maior ou lieutenant-colonel.La section d artillerie de position. ¦ J

La colonne de parc. Major.
Le parc de division. Lieutenant-colonel.
La brigade d'artillerie. Colonel.
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d. Genie.

L'öquipage de pontons. Major.
Le parc du genie. Lieutenant-colonel ou major.

e. Corps sanitaire.

La troupe sanitaire de la division. Major ou lieutenant-colonel (me¬
decin de division).

La troupe vötörinaire de -la divi- Capitaine ou major (vötörinaire
sion. de division).

f. Administration.

Troupe d'administration de la di- Major ou lieutenant-colonel (com-
vision. missaire des guerres de division).

Art. 54.

A la töte de la division d'armöe est place le colonel
divisionnaire.

Art. 55.

Independamment de ceux mentionnös k l'art. 53, il sera nommö
encore le nombre necessaire d'officiers avec le grade correspondant
ä leurs attributions pour ötre adjoints aux commandants, pour
former les ötats-majors (Art. 62), ainsi que pour exercer des com-
mandements spöeiaux (etapes, places fortifiöes, döpöts, etc.) ou pour
s'aequitter d'autres devoirs de service.

Art. 56.

Tous les officiers mentionnös a l'art. 53 seront nommös paile
Conseil föderal conformöment aux dispositions ci-apres et sans

avoir ögard ä l'anciennetö du service; ils seront choisis parmi les
officiers revetus depuis deux ans du grade immödiatement införieur
et qui ont fait le service dans ce grade.

Art. 57.

La nomination des officiers mentionnös ä l'art. 53 a lieu sur
la double presentation d'une Commission qui, sous la prösidence
du chef du Departement militaire, se compose du divisionnaire,



22

du chef de Tarme et de l'instructeur en chef de Tarme respective
ainsi que du commandant sous les ordres duquel l'officier ä nommer
doit etre placö.

Art. 58.

Les officiers de santö dösignös ä l'art. 53 seront nommös sur
la proposition du medecin en chef et de l'instructeur en chef. Le
preavis du divisionnaire doit en outre etre produit pour la
nomination d'un medecin de division.

Art. 59.

Les officiers superieurs des ötats-majors d'administration (Art.
62) seront nommös parmi les quartier-maitres et les officiers des
divisions d'administration, sur la double prösentation du commandant

de la division d'armee et du commissaire des guerres en chef.

Art. 60.

Les propositions pour la nomination des divisionnaires (Art. 54)
sont faites par une Commission qui, outre le chef du Departement
militaire, se compose de tous les divisionnaires.

Art. 61.

L'organisation du grand etat-major de l'armee attachö au gönöral

et ayant ä sa tete le chef de l'ötat-major gönerai, sera fixöe
par une ordonnance speciale du Conseil födöral.

Art. 62.

Les itats-majors auxquels seront adjoints les officiers designes
ä l'art. 53 seront formös k teneur des prescriptions des tableaux
XXII ä XXXI.

Art. 63.

Le service des adjudants prös des etats-majors (Art. 62) se

fera par des officiers subalternes des unitös de troupes qui seront
commandös ä cet effet pour un temps indetermine par le Döpartement

militaire. Ces officiers continuent pendant ce temps d'appartenir
ä leur corps et k y etre promus.
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Art. 64.

La nomination des adjudants a lieu sur la proposition des
officiers auxquels ils doivent etre attaches.

Art. 65.

Les adjudants seront, dans la regle, apres quatre ans de
service en cette qualitö, reintegres dans leur corps. Ils le seront dans
tous les cas aprös leur nomination ä un grade supörieur k celui de

capitaine.

Art. 66.

Aussi longtemps que dure leur service, les adjudants ne
peuvent pas ötre astreints ä faire sans leur consentement et celui de
l'officier auquel ils sont attaches, le service dans leur corps.

Art, 67.

Le Conseil föderal nommera le nombre de secretaires d'etat-
major necessaire pour le service de bureau des ötats-majors. Ces
secretaires seront attachös aux ötats-majors sur la proposition des
commandants respectifs.

Les secretaires d'ötat-major entrent avec le grade d'adjudant
sous-officier et peuvent ötre avancös jusqu'ä celui de lieutenant.

VI. Etat-major gönöral.

Art. 68.

II sera forme pour le service de l'ötat-major gönöral, indö-
pendamment de la section des chemins de fer (Art. 70), un corps
special compose des officiers suivants:

3 colonels.
16 lieutenants-colonels ou majors.
35 capitaines.

Art. 69.

Le Conseil federal nomme les officiers de Tötat-major gönöral
parmi les officiers de toutes armes qui sont proposös par l'instructeur

en chef, le chef d'armes ou par le divisionnaire, et qui ont
suivi avec succös la premiöre ecole d'ötat-major gönöral (Art. 98).
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Art. 70.

Une section spöciale de l'ötat-major gönöral sera formöe avec
le personnel d'administration et d'exploitation des chemins'de fer.

A ces officiers incombe le soin de preparer en temps de paix
l'organisation du service d'exploitation des chemins de fer en temps
de guerre, ainsi que le service pour la destruction et le rötablissement

des lignes.

Lorsque coinmencera le service de guerre, ces officiers seront
adjoints au chef superieur du service d'exploitation.

Art. 71.

La röpartition des officiers de l'etat-major gönerai entre les
ötats-majors des differents commandants de corps (Art. 53) est faite
par le Departement militaire sur la proposition du chef du bureau
d'ötat-major (Art. 252).

Art. 72.

En temps de paix, le chef du bureau d'etat-major (Art. 252)
est place ä la töte de Tetat-major gönöral. II est charge, suivant
les ordonnances spöciales qui seront rendues ä cet effet, de tout ce

qui concerne l'organisation et le service les differentes sections de

l'ötat-major, ainsi que le personnel et l'instruction.

Art. 73.

Le bureau d'ötat-major, avec l'aide du nombre nöcessaire
d'officiers d'ötat-major general, dirige et surveille tous les travaux
pröparatoires pour la mise sur pied et la mobilisation de l'armee
en ayant ögard aux circonstances diverses de cette mobilisation. II
reunit et utilise les collections et les travaux scientifiques sur l'armöe

nationale et les armöes etrangeres.

VII. Dispositions genörales concernant les officiers.
Demissions.

Art. 74.

Tout homme astreint au service est tenu d'aeeepter tout grado
et de se charger de tout commandement qui lui est döförö.
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Art. 75.

Sans prejudice de son grade, un officier peut, sur la demande
du Döpartement militaire, etre relevö de son commandement par
l'autorite qui Ta nommö.

Ce commandement sera retirö toutes les fois que la demande
en sera faite pour cause d'incapacitö par le divisionnaire ou un
autre officier placö directement sous les ordres du commandant en
chef de l'armee et que cette demande est appuyöe par le Döpartement

militaire
S'il s'agit d'un colonel, la demande de retrait doit ötre appuyöe

par tous les divisionnaires ou par la majoritö d'entre eux.

Art. 76.

En temps de guerre et en cas de danger imminent, le gönöral
a le droit, en lieu et place des autoritös chargees des nominations
en temps ordinaire, de nommer des officiers ou de relever des
officiers de leur commandement sans etre tenu d'observer dans Tun
ou l'autre cas les prescriptions prevues aux art. 40, 41, 57 ä 67.

Art. 77.

Pour la dömission des officiers, avant Texpiration du temps de
service röglementaire, lorsque la dömission doit avoir pour effet de
liberer les interesses de tout service ulterieur et de les classer
dans le nombre des hommes astreints au paiement de la taxe
militaire, il sera statuö par l'autorite chargöe de la nomination, dans
les cas ci-apres :

a. Si l'officier est entrö au service etranger.
b. S'il s'eloigne de la Suisse sans autorisation pendant plus

d'une annöe ou s'il prolonge son absence, sans excuse süffisante

plus d'une annöe au delä du congö qui lui a ötö
aecordö.

c. Si, se trouvant k l'ötranger lors d'une mise sur pied, il ne
rentre pas dans sa patrie et ne prösente pas de justification
süffisante.

d. Si, apres la publication d'une mise de piquet, il quitte la
Suisse sans congö, sans prejudice des peines qu'il peut encou-
rir ä teneur du Code pönal militaire föderal.
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Art. 78.

Si un officier au service ou hors de service se rend coupable
d'inconduite ou d'actes incompatibles avec le respect de son grade
militaire, le divisionnaire respectif ou le superieur le plus ölevö en
grade peut demander au Döpartement militaire la dömission du
delinquant en application des dispositions contenues ä l'article
pröcödent. Et sera prononcö sur cette demande par un tribunal militaire

selon les formes et les rögles qui seront ötablies ä cet effet

par la loi pönale' militaire.

VIII. Instruclion.

A. Instruction pröparatoire.

Art. 79.

Les Cantons sont tenus de donner aux jeunes gens astreints a
fröquenter les öcoles primaires l'instruction militaire preparatoire
qui peut etre jointe aux exercices gymnastiques. Cette instruction
sera plus döveloppöe dans les öcoles supörieures. La Confödöration
a le droit d'ödicter des prescriptions gönörales k cet ögard et d'en
surveiller l'exöcution.

La Confödöration pourvoit k ce que les maitres d'öcole soient
en ötat de donner cette instruction.

Art. 80.

Les jeunes gens sortis de l'öcole sont tenus de continuer ces
exercices (Art. 79) pendant 15 demi-journees au moins chaque
annöe, jusqu'au moment oü coramencera pour eux l'obligation de
servir.

Art. 81.

La Confödöration ödictera les prescriptions nöcessaires k
l'exöcution de ces mesures.
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B. Instruction de l'ölite.

1. Dispositions ginirales.

Art. 82.

Seront appeles aux cours d'instruction annuels tous les officiers
de l'ölite, plus les sous-officiers et soldats des huit premieres clusses
d'äge, et en outre les sous-officiers et soldats qui n'ont pas encore
accompli le nombre d'exercices prescrits par la loi pour huit annöes
de service.

Les dix classes d'äge de la cavalerie seront toujours appelees
rögulierement aux exercices.

Art. 83.

L'Assemblöe fedörale decide chaque annee, k l'occasion du
budget, si d'autres classes de soldats et de sous-officiers des
differentes armes seront encore appelös aux cours d'instruction de
l'annöe.

Art. 84.

Les fonctions des sous-officiers qui, par suite de la liböration
d'une classe d'äge, manqueront dans les cours d'instruction, seront
remplies par les sous-officiers presents du grade immediatement
införieur. Les vides rösultant de cette maniere de faire seront remplis

de la meine maniere ou par des soldats capables.

Ces remplacants sont nommös par les commandants des unitös
de troupes, et ils revötent les compötences pönales du grade dont
ils remplissent les fonctions; ils touchent la solde de leur propre
grade.

Art. 85.

Les militaires ayant manquö un cours de röpötition sont tenus
de le refaire la meme annöe ou l'annöe suivante avec un autre
corps ou, ä defaut, ils sont tenus de suivre un service de möme duröe.

Les hommes qui, avant de passer dans la landwehr, n'ont
encore fait aucun service, sont tenus de suivre une öcole de recrues
et au moins deux cours de röpötition.
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Art. 86.

Les jours d'entröe et de licenciement ne sont pas compris
dans la duröe d'aucun des Services d'instruction prövus par la
prösente loi.

Art. 87.

Les instrueteurs des differentes armes peuvent aussi, sans
indemnite spöciale, etre employes k l'instruction d'autres armes, ainsi

que dans Tadministration militaire.

Art. 88.

L'emploi des instrueteurs est döterminö d'apres le rang qu'ils
occupent dans le corps d'instruction et non d'apres leur grade.

Art. 89.

Un tiers au plus du personnel du corps d'instruction de toutes
les armes peut ötro incorporö dans l'armöe; un remplacant ue peut
jamais ötre incorporö en möme temps que celui qu'il doit
remplacer. Les officiers de l'ötat-major gönöral appartenant au corps
d'instruction ont le pas sur les autres instrueteurs pour la röpartition

dans l'armee.

Art. 90.

Les officiers et les sous-officiers capables doivent ötre employös
ä Tinstruction dans tous les Services d'instruction et spöcialement
dans les cours de röpötition.

Art, 91.

Les plans d'instruction des ecoles militaires seront etablis par
l'instructeur en chef de Tarme respective et communiquös au chef
de Tarme qui les transmettra au Departement militaire avec ses

propositions.
Les plans d'instruction pour les exercices de corps de troupes

combines de difförentes armes seront etablis par le divisionnaire et
soumis par lui au Döpartement militaire.

Art. 92.

Chaque annöe, aprös la cloture des cours, il y aura pour
chaque arme une döliböration generale sur les ameliorations k in-
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troduire dans l'instruction, a laquelle prendront part les chefs d'armes
et les instrueteurs superieurs.

Art. 93.

Tous les officiers de troupes de l'ölite sont tenus de se livrer
ä des travaux particuliers en dehors du temps de service
röglementaire. La direction supörieure de ces travaux appartient, dans
l'infanterie, aux commandants des divisions et, dans les autres armes,
aux chefs des dicasteres respectifs du Döpartement militaire (chefs
d'armes) (Art. 249).

Art. 94.

II y aura k l'Ecole polytechnique federale, des cours
spöeiaux pour l'enseignement des sciences militaires gönörales (tactique,
Strategie, histoire de la guerre, etc.) et Ton prendra en outre les

mesures nöcessaires pour y faire enseigner les branehes qui, par leur
nature, seraient utiles an döveloppement militaire des eleves, pourvu
toutefois quo cela puisse avoir lieu sans prejudice pour la marche
röglementaire et le but de l'ecole.

La Confödöration provoquera el subventionnera l'introduction
de cours militaires dans les ötablissements d'instruction supörieure
des Cantons.

Art, 95.

L'instruction militaire que les eleves de l'Ecole polytechnique
justifieront par un examen avoir suivie avec succös, leur sera comptöe,
en cas de promotion au grade d'officier, pour une annöe de service,
sans qu'il puisse toutefois en rösulter par lä un changement dans
la duröe legale du service militaire. Leur promotion au grade de

lieutenant en premier aura lieu en outre librement et non d'aprös
les rögles prescrites k l'art. 40.

Art. 96.

L'instructeur en chef de Tarme pourra dispenser les sergents-
majors, les fourriers, et dans Tartillerie les sergents (chefs de piöce)
d'une partie de l'instruction des aspirants.
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2. Etat-major general.

Art. 97.

L'ötat-major gönerai sera formö ä son Service par:
A. L'öcole de l'ötat-major gönerai.
B. Les travaux de subdivisions (Art. 99).
C. La partieipation aux exercices des troupes.

Art. 98.

L'ecole de l'etat-major general se divise en deux cours: le
dremier de dix semaines y compris une reconnaissance de deux
semaines pour les lieutenants et les capitaines qui veulent entrer
dans l'etat-major gönerai; le second de six semaines, y compris une
reconnaissance de deux semaines, pour les capitaines et les majors
de l'ötat-major gönöral qui auront suivi le premier cours avec
succes.

Des officiers d'autres armes peuvent ögalement ötre appelös k
ces ecoles.

Art. 99.

Les travaux de subdivisions exigös en temps de paix de l'ötat-
major gönöral (Art. 73) seront faits par six officiers au moins qui
seront appelös ä ce Service pendant deux ou trois mois.

Art. 100.

Les officiers de l'ötat-major general attachös aux divisions et
aux brigades prennent part aux rassemblements de ces corps de

troupes. Le Departement militaire appellera aussi ä ces exercices
les officiers de l'etat-major gönöral attachös aux ötats-majors de
l'armöe. Les jeunes officiers de l'ötat-major gönöral seront en outre
appeles aux cours de repetition et aux ecoles de recrues des armes
autres que celle de laquelle ils sont sortis.

3. Infanterie.

Art. 101.

L'instruction de l'infanterie et des carabiniers sera donnöe dans
huit arrondissements, de maniöre que toute l'infanterie de chaeune
des divisions de l'armöe soit instruite dans le möme arrondissement.
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Art. 102.

L'instructeur en chef de l'infanterie est place ä la töte du
corps d'instruction dont il surveille le personnel; il dirige les ecoles
de cadres (Art. 105) et les öcoles centrales et il peut egalement
ötre chargö d'autres brauches d'instruction.

II sera nomme pour chaque arrondissement un instrueteur
d'arrondissement auquel on adjoindra le nombre nöcessaire
d'instructeurs de premiere et de seconde classe, ainsi que Ies aides
instrueteurs necessaires pour les branehes spöciales.

II y aura en outre un instrueteur special pour le tir.
Tous les instrueteurs sont nommes par le Conseil föderal.

Art. 103.

II y aura,' dans chaque arrondissement, le nombre necessaire
d'ecoles de recrues, dont la duröe est, fixöe ä 52 jours.

On adjoindra pour les 4 premiöres semaines des öcoles de
recrues des officiers d'infanterie nouvellement nommös en qualitö
d'aides a l'instruction. Aprös leur licenciement, on appellera, pour le
reste de l'ecole, un cadre de bataillon complet. L'instruction
militaire des maitres d'ecoles (Art. 79) aura lieu en möme temps que
les öcoles de recrues.

Art. 104.

Les bataillons d'un arrondissement seront appeles chaque
annöe ä des cours de röpötition d'une duröe de 10 jours. Ces exercices

auront lieu dans chaque arrondissement dans l'ordre suivant:
Premiere annöe: Exercices d'un seul bataillon.
Seconde annöe : Exercices par rögiment.
Troisiöme annöe: Exercices par bataillon, comme la premiöre

annee.
Quatrieme annöe : Exercices par brigade.
Cinquiöme annee: Exercices par bataillons.
Sixieme annöe: Rassemblement de division.

La duröe des cours de repetition sera prolongöe en consöquence
pour les exercices de plusieurs bataillons.

Ces exercices seront dirigös par les commandants des troupes
respectives auxquels on adjoindra les ötats-majors necessaires.

Les sous-officiers et soldats qui n'auront pas suivi les cours
de röpötition (Art. 82), seront appelös ä un exercice de tir d'un jour.



32

Des corps de troupes d'autres armes peuvent egalement ötre
reunis a ces exercices.

Dans des cas particuliers, le Conseil föderal est autorisö ä
admettre des exceptions aux regles ci-dessus.

Art. 105.

II y aura chaque annöe, sous le commandement de l'instructeur

en chef. une ecole de cadres de quatre semaines de duröe.
Doivent y assister:

a. les soldats proposös comme sous-officiers d'infanterie et de

carabiniers;
b. un certain nombre d'officiers comme cadres;
c. le nombre necessaire d'instructeurs d'infanterie.

Art. 106.

Les ecoles gönerales de tir pour officiers et sous - officiers
d'infanterie et de carabiniers auront lieu chaque annöe et ont une
duröe de 3 semaines. On y appellera les officiers nouvellement nommös,

mais en rögie gönörale dans la seconde annöe de leur nomination.

Des sous-officiers et des officiers d'autres armes peuvent ögalement

ötre appelös ä ces öcoles.

Art. 107.

j^ _.
Pour les sous-officiers nommös en qualitö d'aspirants-officiers

(Art. 38), il y aura chaque annöe, et dans la rögie dans chaque
arrondissement, une ecole d'aspirants-officiers de six semaines de
duröe.

4. Cavalerie.

Art. 108.

L'instruction des recrues de guides et de dragons dure dix
semaines. Outre les recrues, les cadres nöcessaires de sous-officiers
et d'officiers nouvellement nommös sont tenus de suivre cette
instruction mais ils seront remplaces aprös la premiere moitiö de
l'öcole.
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Art. 109.

Les cours de repetition de cavalerie sont lieu chaque annöe
et durent 12 jours. Ces cours seront suivis k tour de röle, par
un ou plusieurs escadrons ou compagnies, soit seuls, soit conjointement

avec d'autres armes.

Art. 110.

II y aura chaque annöe une ecole de cadres de six semaines

pour les hommes proposös comme sous-officiers, ainsi que pour les

premiers-lieutenants proposös comme capitaines.

Art, 111.

Les ecoles pour aspirants-officiers de dragons et de guides
ont une duröe de six semaines ; y prennent part, pour la seconde
moitie les sous-officiers proposös comme officiers. Cette öcole aura
lieu toutes les annöes.

Art. 112.

Les cours de röpötition des dragons et des guides sont
söpares. Les autres cours prevus aux articles 108-112 ont lieu en
commun.

Art. 113.

Le personnel d'instruction est le möme pour les dragons et les
guides. II se compose d'un instrueteur en chef avec le nombre
nöcessaire d'instructeurs de premiere et de seconde classe et d'aides-
instrueteurs. »

5. Artillerie.

Art. 114.

L'instruction des recrues d'artillerie dure 60 jours, celle des

recrues des compagnies d'artificiers 42 jours. Outre les recrues, sont
appeles dans ces öcoles pour former les cadres :

1° les lieutenants proposös comme capitaines,
2° les lieutenants nouvellement nommes,
3° les caporaux et sergents nouvellement nommes,
4° les officiers, sous-officiers, ouvriers, tambours et trompettes

nöcessaires pour complöter ces cadres.

3
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Art. 115.

Les cours de repetition d'artillerie, d'une duröe de 20 jours,
auront lieu tous les deux ans d'aprös un tour de röle regulier; ils
seront suivis par une ou plusieurs unites de troupes, soit separement,

soit conjointement avec les cours de röpötition d'infanterie
(Art. 104).

Art. 116.

Les ecoles de sous-officiers qui ont lieu chaque annöe durent
cinq semaines. Elles doivent ötre suivies par les soldats proposes
comme sous - officiers, ainsi que par les sous-officiers proposes
comme rnarechaux-des-logis-cliefs, fourriers et maröchaux-des-logis
(chefs de pieces).

Des öcoles speciales de sous-officiers auront lieu pour les
sergents des compagnies de parc, des compagnies de train de parc et
des compagnies de position.

On appellera ä ces öcoles de sous-officiers le nombre nöcessaire
d'officiers.

Art. 117.

L'instruction des aspirants-officiers sera donnee chaque annöe
dans une öcole spöciale qui sera di visee en deux parties, la
premiere de six semaines et la seconde de neuf semaines.

Les sous-officiers proposös comme officiers seront ögalement
appelös ä la seconde partie de l'öcole des aspirants.

Art. 118.

Les officiers completent leur instruction dans les ecoles plus
spöcialement dösignöes aux articles 114, 135-139.

Art, 119.

Outre les ecoles regulieres annuelles, il pourra aussi et suivant
les besoms ötre organise des cours speciaux.

Art. 120.

Le personnel d'instruction de Tartillerie se compose d'un
instrueteur en chef et du nombre necessaire d'instructeurs de
premiöre et de seconde classe et d'aides-instructeurs.
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6. Genie.

Art. 121.

L'instruction des recrues du genie a une duröe de soixante
jours pour les pionniers, de cinquante-quatre jours pour les
pontonniers et de vingt-huit jours pour les soldats du parc. On

appellera ä ces öcoles les cadres nöcessaires et en premier lieu :

1° les premiers-lieutenants proposös comme capitaines,
2° les lieutenants nouvellement nommös,
3° les sergents, sergents-major ot fourriers nouvellement nommes.

Art. 122.

Les cours de röpötition des pionniers et des pontonniers ont
lieu tous les deux ans et durent 18 jours ; les cours de röpötition
des compagnies de parc durent 7 jours et ont lieu chaque annee.

Art. 123.

Les ecoles d'aspirants-officiers ont lieu chaque annöe et durent
neuf semaines. Les sous-officiers proposes comme officiers seront
ögalement appeles ä ces öcoles, mais on peut en abröger pour eux
la duröe.

Art. 124.

Une öcole de dix semaines aura lieu chaque annöe pour
l'instruction superieure dans les branehes du gönie et des fortifications.
Outre les officiers du gönie, on appellera aussi des officiers
d'artillerie k suivre cette öcole.

Art. 125.

Le personnel d'instruction du gönie est compose comme celui
de Tartillerie.

7. Troupes sanitaires.

Art. 126.

Les ecoles de recrues des troupes sanitaires (infirmiers et
brancardiers) ont une duree de cinq semaines. Les recrues reeoivent
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au prealable dans une öcole de recrues d'infanterie l'instruction
militaire pröparatoire nöcessaire.

Art. 127.

Tout infirmier et brancardier suivra, pendant le temps de son
service dans l'elite, un cours de repetition sanitaire de 10 jours et
en outre un cours de trois semaines dans un höpital pour se former
a la pratique.

Art. 128.

II y aura chaque annee des cours de 4 semaines pour les
mödecins et pharmaciens proposös comme officiers de sante.

Art. 129.

Tous les mödecins militaires sont tenus de suivre, pendant la
duree de leur service, au moins un cours de repetition sanitaire de
14 jours.

Art. 130.

Lors des cours de röpötition de grands corps do troupes
(manceuvres de divisions, de brigades, etc.), toutes les troupes sanitaires
attachees ;i ces corps doivent y prendre part et y recevoir
l'instruction sous la direction d'un officier de Tötat-major sanitaire.

Art. 131.

L'instruction spöciale du personnel sauitaire sera dirigöe par
un instrueteur en chef, auquel on adjoindra les instrueteurs necessaires

de premiere et de seconde classe.

Des aides-instrueteurs seront chargös de l'instruction militaire
proprement dite.

Les officiers d'administration des troupes sanitaires recevront
l'instruction prescrite ponr les autres officiers d'administration, mais
en tenant compte du service spöcial qu'ils doivent remplir.
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8. Troupes d'administration.

Art. 132.

La troupe de la section des subsistances et des magasins d'une
division d'administration recoit Tiustruction convenable ä son
emploi. Les officiers, sous-officiers et soldats du train de la division
d'administration sont attachös ä Tartillerie pour l'instruction qui
en gönöral est la möme que celle des compagnies de train de

parc.

Art. 133.

Les sous-officiers et soldats proposes comme fourriers des unites
de troupe et comme sous-officiers des divisions d'administration,
assisteront annuellement ii une öcole de 21 jours au moins. Les
aspirants-officiers assisteront ä une öcole de 35 jours.

Art. 134.

Les officiers superieurs du service d'administration (des le grade
de major) reeoivent leur instruction dans des öcoles d'officiers de
42 jours de duree et dans des cours de repetition dont la duröe
est fixöe ä 28 jours. Ces öcoles et cours de röpötition ont lieu
suivant les besoins.

9. Ecoles centrales.

Art. 135.

II y aura chaque annöe (sous le titre d'ecole centrale I) uu
cours d'instruction de six semaines pour les officiers subalternes de
toutes les armes.

On röunira ä cette öcole l'instruction spöciale des adjudants.

Art. 136.

Les chefs de divisions d'infanterie et de carabiniers nouvellement

nommös sont appelös ä l'ecole centrale II qui a lieu chaque
annöe; cette öcole dure six semaines.
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Art. 137.

II y aura tous les quatre ans un cours d'instruction de qua-
torze jours pour les commandants des bataillons d'infanterie et de
carabiniers (IIP ecole centrale).

Art. 138.

Les lieutenants-colonels nouvellement nommös reeoivent dans
l'ecole centrale IV, qui a lieu suivant les besoins, une instruction
de six semaines, dont une partie sera consacree ä des reconnaissances.

Art. 139.

Peuvent ötre ögalement appelös ä la seconde, troisieme et
quatriöme öcole centrale des officiers du grade correspondant d'autres

C. Exercices et inspections de la landwehr.

Art. 140.

L'infanterie et les carabiniers assistent annuellement et par
compagnie k des exercices de tir d'un jour et, en outre, tous les
deux ans et par bataillon k une inspection d'un jour.

Tous les autres corps de troupes assisteront chaque annöe k
une inspection d'un jour.

Aussitöt qu'une mise sur pied de la landwehr est ä prevoir,
le Conseil födöral est tenu d'appeler les corps de troupes qui la
composent ä des exercices spöeiaux.

D. Sociötös volontaires de tir.

Art. 140\

Les Sociötös volontaires de tir reeoivent des subsides de la Cou-
fedöration, moyennant qu'elles remplissent les conditions suivautes:

a, Les Sociötös doivent ötre organisees militairement et pratiquer
d'autres exercices militaires en dehors du tir.

b, Les exercices de tir doivent avoir lieu avec des armes ä l'or¬
donnance.

Le Conseil födöral ödictera des prescriptions plus spöciales ä,

cet ögard.
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IX. Habillement, armement et öquipement de la troupe
et des corps de troupes.

A. Dispositions gönerales.

Art. 141.

Les lois sur l'armement et l'habillement de l'armöe födörale
sont rendues par l'Assemblee födörale, les reglements et ordonnances
d'exöcution necessaires, par le Conseil föderal.

Art. 142.

Tout le matöriel de guerre qui, ä teneur des lois föderales en
vigueur jusqu'ici, doit etre en possession des Cantons, sera inven-
toriö exaetement de concert avec la Confödöration et tout ce qui
fera döfaut devra etre complöte par les Cantons et ä leurs frais
(Constitution födörale, Dispositions transitoires,art. 1, alinöa 3). Dans
ce matöriel sont compris : Thabillemeut et l'equipement de la troupe,
l'armement personnel pour toutes les troupes, l'equipement de corps,
les bouches ä feu et les voitures de guerre de Tartillerie. ainsi
que tous les autres effets d'öquipement militaire reglementairement
prescrits.

Tout ce matöriel est inaliönable; le droit d'en disposer appartient

ä la Confödöration conformöment aux dispositions ci-aprös.

Art. 143.

Si un Canton nöglige les devoirs qui lui sont imposös par
cette loi en ce qui concerne Thabillement et l'öquipement de ses

troupes et le reste du matöriel de guerre, le Conseil föderal est
tenu de faire complöter ce qui manque aux frais du Canton en
defaut ou de prendre k cet ögard les mesures qui seront necessaires.

B. Habillement et öquipement personnel.

Art. 144.

L'habillement et l'öquipement personnel de la troupe sont
fournis par les Cantons ä teneur des lois et prescriptions födörales
y relatives.
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Art. 145.

Les Cantons sont egalement tenus de pourvoir ä l'habillement
et k l'öquipement des hommes des unitös de troupes föderales (Art.
27-30).

Art. 146.]

Les recrues doivent etre envoyöes dans les ecoles federales

pourvues d'effets d'habillement et d'equipement parfaitement neufs
et conformes k l'ordonnance et aux modöles. La Conföderation eu
bonifie les frais aux Cantons, d'apres le nombre des recrues qui
entrent aux öcoles et suivant un tarif qui sera fixe chaque annöe

par l'Assemblöe föderale. L'indemnitö pour l'entretien des effets est

comprise dans le montant de la somme qui sera bonifiee aux Cantons

(Art. 20 de la Constitution födörale).

Art. 147.

Le Conseil fedöral fixera, par la voie de l'ordonnance, le
nombre des jours effectifs de service aprös lesquels uu homme
astreint au service aura droit de faire remplacer ses effets d'habillement

et d'öquipement. Les döpenses de ce remplacement seront
bonifiöes aux Cantons par la Confödöration.

Art. 148.

La Confedöration bonifiera en outre aux Cautons les döpenses
qui leur seront occasionnöes par le remplacement des effets
d'habillement et d'öquipement,

a. qui seraient detruits par un accident survenu en dehors du
service, sans qu'il y ait de la faute de Tintöresse;

b. qui deviendraient hors d'usage pendant le service militaire
föderal, sans que la faute puisse en etre imputöe k
Tintöresse.

Art. 149.

Tous les officiers nouvellement nommes ainsi que ceux qui
pendant la duröe de leur temps de service, doivent ötre montös,
reeoivent de la Conföderation une indemnite reglementaire
d'öquipement dont le montant sera fixö par une ordonnance du Conseil
federal.

Les officiers qui sortent du service avant la fin de leur temps
de service röglementaire, remboursent cette indemnite dans la
proportion du temps de service epii leur reste k faire.
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Art. 150.

II est interdit k tout militaire de porter des ordres ou d'autres
döcorations pendant la duröe du service.

Art. 151.

II est interdit de porter dans la vie civile des effets d'uniforme

k l'ordonnance ainsi quo des insignes distinctifs reglementaires

d'un grade. Les Cantons döerötent les penalitös nöcessaires
k appliquer en cas de coutravention k cette döfense.

Art. 152.

Les Cantons sont tenus de maintenir constamment en bon etat
l'habillement et l'öquipement de leurs troupes et de remplacer les
effets hors d'usage, sans pouvoir prötendre k une autre indemnite
que celle prevue k l'art. 146.

Art. 153.

La Confödöration pourvoit k l'armement personnel röglementaire
de l'armöe födörale et decide de quelle categorie d'armes

existantes les differents corps de troupes doivent ötre pourvus.

Art. 154.

II sera pourvu ä l'armement des recrues au moyen des armes
fabriquees annuellement et des armes surnumeraires existantes.

Art. 155.

L'armement personnel reste dans la regle entre les mains du
soldat pendant la duröe de son service.

En reranche, les Cantons sent tenus de retirer leurs armes
aux hoinrnes qui:

1. pour cause d'absence prolongöe ou pour tout autre motif, ne
seraient pas en etat de les entretenir.

2. feraient preuve de negligence dans l'entretien et la conser¬
vation le leurs armes.
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Art. 156.

Les Cantons sont chargös de la garde et de l'entretien des

armes retiröes. Les mesures k prendre k cet effet seront soumises
ä la surveillance et ä Tapprobation de la Confedöration, qui veillera

surtout k ce que le choix du lieu oü les armes sont döposöes
ne puisse pas ötre un obstaole au prompt armement de la troupe.

Art, 157.

Tous les hommes de l'ölite et de la landwehr astreints au
service assistent annuellement ä une inspection d'armes sous le
commandement d'un officier dösignö a cet effet par l'autorite militaire
cantonale.

Les armes seront inspectees dans la regle par un contröleur
fedöral d'armes et l'öpoque des inspections sera en consequence fixöe
avec Tassentiment de l'autorite militaire fedörale.

Une ordonnance spöciale röglera le mode ä suivre pour
procöder k ces inspections.

Art. 158.

II sera nommö pour chaque arrondissement de division un
contröleur d'armes permanent charge de veiller au bon entretien
de tout Tarmement personnel et en premier lieu des aruws ä feu
portatives. Ces contröleurs sont planes sous les ordres intrnediats
du divisionnaire et ils sont charges :

A. De l'inspection et de la surveillance :

1. sur l'effectif, la garde et l'entretien des armes et munitions
döposöes dans les arsenaux cantonaux et födöraux ;

2. sur l'entretien des armes retiröes momentanement i. la troupe
(Art. 155).

B. De procöder aux inspections d'armes prescrites i l'art. 157.

Art. 159.

Tous les effets d'öquipement et d'armement foirnis par la
Confedöration et les Cantons sont ögalement confies k la troupe
en dehors du service sous reserve des disposition» contenues ä

l'art, 155. Ces effets restent la propriötö de l'Etat et ne peuvent
ötre ni vendus, ni saisis.
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Art. 160.

Celui qui pour une cause quelconque sort du service avant le
temps prescrit est tenu de rendre tous ses effets d'equipement et
d'armement. Les Cantons veilleront k l'exöcution de cette disposition

et pourvoiront a ce que les militaires qui quittent le territoire

de la Confödöration rendent leur equipement pour ötre döpose
dans les arsenaux des Cantons.

Art. 161.

Le militaire est tenu de maintenir ses effets d'equipement en
bon ötat. 11 est responsable de tout dommage cause par negligence
ou möchancetö.

Aprös avoir accompli son temps de service, l'homme conserve
son habillement, le havresac ou le porte-manteau ainsi que les
effets de proprete. II rend tous les autres effets.

C. Equipement de corps.

Art. 162.

Les bouches k feu et voitures de guei re des unitös de troupes
des Cantons et de la Confödöration sont mentionnees aux tableaux
I k XVII. Ce materiel, avec la munition röglementaire prescrite,
les effets et outils reglementaires, ainsi que les öquipements de
chevaux, les ustensiles de cuisine et le matöriel sanitaire de la
troupe, constitueut l'equipement de corps.

Art. 163.

Si le matöriel existant dans les Cantons (Art. 142) ne suffisait
pas pour l'öquipement des corps de troupes, le materiel faisant döfaut
serait fourni par la Confödöration qui est tenue aussi de
complöter le matöriel devenu hors d'usage par suite d'un service
föderal.

Art. 164.

Une ordonnance döterminera les outils qui constitueront
l'öquipement des compagnies d'ouvriers de chemins de fer. Ces outils
seront fournis par les compagnies de chemins de fer contre
indemnite (Art. 28).
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Art. 165.

L'öquipement de corps est confiö n la garde des Cantons qui
pourvoiront k sa conservation et k son bon entretien ; ils observe-
ront k cet effet les prescriptions suivantes :

1) L'öquipement de chaque corps sera depose dans l'arrondissement

de division (Art, 18) auquel le corps appartient.
2) L'öquipement de chaque corps aura autant que possible sa

place distincte dans les arsenaux.

D. Matöriel de guerre des corps de troupes combinös.

Art. 166.

Tout le matöriel de guerre nöcessaire k l'equipement de Tarmue,
n'appartenant pas k l'armement et a l'öquipement personnel, a

l'habillement ou k l'öquipement de corps (Art. 162) est placö directement

a la disposition et sous Tadministration de la Confedöration.
Dans ce materiel sont compris :

1) Les bouches k feu, voitures et autres öquipements des
batteries de campagne k creer pour la landwehr, k teneur de
l'art. 34.

2) Les piöces de rechange dans la proportion d'une piöce par
chaque batterie.

3) Tout le matöriel de Tartillerie de position.
4) Le matöriel des öquipages de pontons (tableau XX).
5) L'öquipement du parc de division (tableau XVIII).
6) L'öquipement du parc du genie (tableau XXI).
7) Tout le matöriel sanitaire k l'exception du matöriel

sanitaire de corps (tableaux XIV, XV et XVI).
8) Tout le matöriel des troupes d'administration (tableau XVII).
9) Toutes les voitures et ustensiles appartenant au parc de

döpöt.

10) Les fourgons et voitures attachös aux etats-majors
(tableaux XXII-XXX1).

Le matöriel ci-dessus comprend aussi l'effectif en chevaux
röglemeutairement prescrit, ainsi que l'öquipement des chevaux.
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Art. 167.

Les approvisionnements mentionnös k l'article pröcödent seront
formes par la Confedöration avec son propre matöriel ainsi qu'avec
celui des Cantons (Art. 142). Le matöriel manquant sera fourni par
la Confödöration. v

Art. 168.

La Confedöration est chargee de l'entretien et de Tadministration
du materiel qui lui est attribue (Art. 166). Les prescriptions

suivantes fönt regle pour la dislocation de ce matöriel:
1) Le matöriel appartenant a l'öquipement d'une division de

l'armöe, du parc de division, le matöriel sanitaire et d'administration,
le fourgon des ötats-majors, etc., seront döposös sur le territoire

de la division.

2) Le döpöt du matöriel sera organise de teile sorte que chacun

des groupes mentionnös ä l'art. 166 ait sa place k part.
3) Lp matöriel de guerre ne faisant pas partie de celui de la

division (öquipages de pontons, effets d'höpitaux, etc.) sera disloquö
en raison de son emploi probable.

E. Munition.

Art, 169.

La fabrication de la munition de guerre est du ressort de la
Confödöration.

Art. 170.

L'approvisionnement ordinaire de la munition pour les armes
k feu portatives sera etabli d'aprös le chiffre röglementaire des
hommes portant fusil; il doit exister en cartouches terminöes :

pour chaque homme portant fusil
1) de l'infanterie et des carabinier 200 cartouches :

2) pour chaque dragon et guide 60 cartouches ;

3) pour chaque pionnier, pontonnier et artilleur de parc, ainsi
que pour chaque artilleur monte 40 cartouches.
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Art. 171.

II existera constamment en munition d'artillerie :

a. pour les batteries de campagne (Art. 34) et les pieces de

rechange, 400 coups par piece ;

b. pour les batteries de montagne, 200 coups par piöce ;

c. pour chaque piöce de position, 200 coups.

Art. 172.

Outre ces approvisionnements (Art. 170 et 171) la Conföderation
veillera a ce qu'il y ait constamment en döpöt une quantite
süffisante de munition pröparöe et de matiöres premieres pour assurer
en temps de guerre le remplacement complet de la munition.

Art. 173.

Sur les approvisionnements en munition mentionnös aux articles
170 et 171, les Cantous recevront les quantitös de munition con-
stituant Tapprovisionneinent personnel des unites de troupes en

campagne ainsi que la munition de remplacement transportee par
les voitures des corps.

La munition destinee au parc sera conservöe en döpöt par la
Conföderation.

Les prescriptions relatives ä la conservation, ä l'entretien et
ä Tinspection de Ia munition sont contenues aux articles 165 et 168.

X. Inspections.

A. Personnel.

Art. 174.

L'inspection des ecoles de recrues, des ecoles d'aspirants-officiers,
des ecoles d'officiers et de sous-officiers ainsi que des cours

speciaux, est du ressort des divisionnaires pour l'infanterie et Ies

carabiniers et de celui des chefs d'armes pour les autres armes.
Les ecoles centrales sont inspectees k tour de röle par les divisionnaires.

Les rapports sur ces inspections sont adressös au Döpartement

militaire.
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Art. 175.

Les cours de repetition seront inspectes par les officiers
suivants :

Corps de troupes des cours Inspecteurs.
de röpötition.

Bataillon d'infanterie
» de carabiniers

Rögiment
Brigade

1) Infanterie.

Commandant de rögiment.
Divisionaire.
Brigadier.
Divisionnaire.

2) Cavalerie.

Escadron de dragons

Rögiment de dragons
Compagnie de guides

Commandant du rögiment
de dragons.

Chef de Tarme.
Chef de Tarme.

3) Artillerie,

Batterie

Rögiment d'artillerie

Brigade d'artillerie
Compagnie de position

Division d'artillerie de position

Commandant du rögiment
d'artillerie.

Commandant de brigade
d'artillerie.

Chef de Tarme.
Commandant de la subdivision

de position.
Chef de Tarme.

Compagnie de train du parc de di- Commandant du parc de
division vision.

Compagnie de parc Commandant du pare de di¬
vision.

Parc de division Commandant de brigade d'ar¬
tillerie.

4) Genie.

Compagnie de pionniers
Compagnie de pontonniers

Chef de Tarme.
Commandant de Tequipage

de pontons.
Compagnie de pare du gönie Commandant du parc dugönie.
Compagnie de train de parc de gönie Chef d'arme de Tartillerie.
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5) Troupes sanitaires.

Lazaret de campagne Mödecin de division.
Compagnie de train de lazaret Chef d'arme de Tartillerie.

6) Troupes d'administration.

Division d'administration Commissaire des guerres de di¬
vision.

Section de transport Chef d'arme de Tartillerie.
Les exercices des corps de troupes combines de difförentes armes

sont inspectes par le divisionnaire.
Le Döpartement militaire est autorisö, dans des cas exception-

nels ä faire proceder aux inspections par d'autres officiers.
Les rapports des inspecteurs mentionneront l'effectif du corps,

son degrö d'instruction militaire, Thabillement, l'öquipement et
Tarmement de la troupe. Si les rapports concernent des troupes
appartenant k la division, ils seront transmis au divisionnaire par
Tentremise du supörieur immödiat, dans le cas contraire, ils seront
adressös au Departement militaire.

Le divisionnaire transmettra ögalement au Departement militaire

ses propres rapports, ainsi que ceux qui lui parviendront,
accompagnös des propositions nöcessaires.

Les inspecteurs des manceuvres de division ou de plus grands
corps de troupes seront. designes par le Döpartement militaire.

Art. 176.

Une ordonnance pourvoira ä ce que la marche de l'instruction
et des inspections soit reguliere et uniforme. Dans ce but, le
Departement militaire fera surveiller specialement l'instruction de
l'infanterie dans tous les arrondissements (Art. 101), par le chef
d'arme de l'infanterie.

B. Matöriel.

Art. 177.

II sera procödö chaque annöe ä une inspection du matöriel de

guerre depose dans les arsenaux.

Pour le matöriel attribue aux corps de troupes ci-apres, Tins-
pection sera faite par les officiers suivants :
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Corps de troupes. Inspecteur.
1) Infanterie.

Bataillon d'infanterie et de carabiniers Commandant de bataillon.

2) Cavalerie.

Escadron de dragons Capitaine.

3) Artillerie.

Batterie attelöe
Batterie de montagne [ Capitaine.
Compagnie de train de parc
Parc de division Commandant du parc de di¬

vision avec les commandants
des colonnes de parc.

4) Gink.

Compagnie de pionniers Capitaine.
Equipage de pontons Commandant de Töquipage de

pontons avec le capitaine de
la compagniedepontonniers.

Parc du gönie Commandant du parc du gönie
avec le capitaine de la
compagnie de parc du gönie.

5) Troupes sanitaires.

Lazaret de campagne Chef du lazaret de campagne.

6) Troupes d'administration.

Division d'administration Chef de la division d'admini¬
stration avec son chef de

train.

Le Döpartement militaire est autorisö a faire procöder k ces

inspections par d'autres officiers, dans des cas exceptionnels.

Tout le reste du materiel de guerre est inspectö par le chef
d'arme.
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Art. 178.

L'inspection s'etend k tout le materiel de guerre attachö aux
unites de troupes ci-dessus, au parc de division et au parc du gönie
et qui est döposö dans les magasins; eile a pour but de constater
que le matöriel est bien garde, au complet et en bon etat.

Art. 179.

Les rapports des inspecteurs attaches ä la division seront transmis

par l'officier immödiatement supörieur au divisionnaire qui les
adressera au Döpartement militaire auquel on enverra aussi les

rapports des chefs d'armes. Ces rapports seront accompagnös des

propositions nöcessaires.

Art. 180.

Chaque annöe, apres l'arrivöe des rapports sur les inspections
du personnel et du matöriel (Art. 175 et 179), le Döpartement
militaire convoquera les divisionnaires pour conförer sur les
amöliorations qu'il serait reconnu necessaire d'apporter dans Tadministration

militaire.

XI. Fourniture des chevaux.

A. Dispositions gönörales.

Art. 181.

La Conföderation et les Cantons fournissent les chevaux qui
sont nöcessaires aux unitös de troupes, ä teneur de ia prösente
loi.

Art. 182.

Les officiers fournissent eux-mömes leurs chevaux moyennant
une indemnite spöciale. Lorsqu'une grande mise sur pied est k
prevoir, le Conseil födöral a le droit de prescrire que les officiers
se procurent leurs chevaux avant l'entree au service ; il prend en
outre les dispositions necessaires a l'exöcution de cette mesure.
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Art. 183.

A l'exception des chevaux appartenant aux unites de troupes
de* Cantons et des chevaux d'officiers, ia Conföderation est chargee
de la fourniture de tous les autres chevaux.

Art. 184.

Si, k Tocca>ion d'une grande mise sur pied, les Cantons et la
Confedöration sont menaces de ne pouvoir plus se procurer les
chevaux nöcessaires par voie de louage ou de ne pouvoir le faire
qu'au prix de sacrifices considörables, le Conseiljfödöral est tenu
de döcröter la mise de piquet de tous les chevaux qui se trouvent
sur le territoire de la Confedöration.

Art. 185.

La mise de piquet des chevaux ayant etö döcretöe, nul ne

pourra. dös le jour oü eile aura etö publiee, se defaire, k moins
d'une autorisation des autoritös militaires födörales, des chevaux qui
seront en sa possession, qu'ils lui appartiennent eu propre ou qu ils
soient la propriötö de tiers. Toute contravention a cette defense
est paosible d'une amende qui pourra s'ölever jusqu'ä fr. 500 au
maximum.

Art. 186.

En döerötant la mise de piquet des chevaux, la Conföderation
fait procöder k une expertise de tous les chevaux, ä la suite de

laquelle l'interdiction de vente doit etre levöe pour ceux qui
auront ötö reconnus impropres au service.

Art. 187.

Les chevaux reconnus bons pour le service seront requis par
Tentremise des autoritös cantonales suivant les besoins des troupes
födörales et cantonales et au für et k mesure que celles-ci seront
mises sur pied.

Art. 188.

La levöe de la mise de piquet est prononcee par le Conseil
föderal. Independamment de Tiudemnitö due pour le temps du
Service effectif, il sera payö une indemnite speciale ä fixer par le

röglement d'administration pour le temps pendant lequel l'interdiction

de vente aura pese sur les chevaux reconnus propres au
service.
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Art. 189.

Le reglement d'administration fixera l'indemnitö ä payer pour
l'emploi journalier des chevaux, pour la moius-value qui pourrait
en rösulter et pour ia perte des chevaux pöris au service.

B. Chevaux de cavalerie.

Art. 190.

Les chevaux nöcessaires chaque annöe pour les recrues de

dragons et de guides, ainsi que pour le remplacement des chevaux de

troupe, sont achetös par la Conföderation qui les fait dresser dans
les öcoles de remonte placees sous la direction de l'instructeur en
chef de la cavalerie.

Toutefois, chacun est libre de fournir un cheval de son choix
aux öcoles de remonte, pourvu que ce cheval possöde les qualites
nöcessaires. Ces chevaux sont estimös et leurs propriötaires reeoivent

la moitiö du prix d'estimation ; ä partir de ce moment, ces
chevaux sont soumis aux mömes conditions (Art. 192) que ceux
que la Confederation remet directement aux hommes.

Art. 191.

A la cloture des öeoies de remonte, ies chevaux achetös par
la Confödöration sont remis ä Ta troupe contre le paiement de la
moitiö du prix reglementaire d'estimation. La troupe est tenue de
prendre possession de ces chevaux.

Art. 192.

Les chevaux restent en la possession des hommes, mais ils ne
peuvent etre ni vendus, ni sequeströs, ni loues, ni servis par des
tiers. Les cavaliers sont charges de les nourrir et de les soigner k
leurs frais en dehors du service, et ils ne peuvent les faire servir
ä aucun uSfege qui les rendrait impropres au service militaire.

Art. 193.

Si, par uu motif quelconque, un homme est empöchö de donner
suite ä un ordre de marche il doit nöanmoins envoyer le cheval
au service, lorsque la demande lui en est faite.



La Confödöration a le droit de reprendre temporairemeut le
cheval si le proprietaire est absent depuis longtemps, s'il est

impropre au service ou s'il neglige l'entretien du cheval (Art. 194).
Dans ce cas, la Conföderation ne bonifie ä l'homme, pour le temps
pendant lequel eile restera en possession du cheval, que la moitie
du montant fixö k l'art. 194.

Art. 194.

La Confederation rembourse annuellement k l'homme qui a

reiju un cheval (Art. 191) le dixiöme du prix d'achat paye par lui,
et k celui qui a fourni lni-m6me le cheval (Art. 190) la memo
fraction de la moitiö du prix d'estimation.

Si le cheval a perdu de sa valeur, soit par une mauvaise
nourriture ou un mauvais entretien, soit par un usage abusif ou

par suite de negligeuce, on övalue la moins-value et eile est cle-
duite de la moitiö du montant a amortir.

Art. 195.

Le cheval devient la propriete de l'homme lorsque celui-ci a
fait ses dix ans de service (Art. 12) avec le möme cheval.

Art. 196.

Si, ä sa sortie du service, l'homme est en possession d'un
cheval qui n'a pas fait tout le temps de service ou si cet homme
sort du service avant le temps röglementaire, la Confederation a
le droit de reprendre le cheval contre paiement de la part non
encore amortie du prix d'achat.

Art. 197.

Si un cheval vient ä pörir au service federal, la Confedöration
rembourse la part non encore payee du montant k amortir. Si le
cheval pörit en dehors du service, la Confederation ne paie aucune
indemnite.

Art. 198.

Si un cheval devient impropre au service pendant le service
möme, il est repris par la Confödöration contre paiement du solde
du prix d'achat.
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Les chevaux qui deviennent impropres au service militaire on
dehors du service peuvent egalement etre repris par la Conföderation

en bonifiant ä l'homme la moitie du prix d'achat ou
d'estimation (Art. 190 et 191), si cela n'a pas döjä eu lieu par des
versements antörieurs d'amortissement. Si l'homme a döjä, touche
la moitie ou plus du prix par Li voie de Taniortisseinent, 11 n'a
plus droit k aucune indemnite.

Art, 199.

Les chevaux pöris ou devenus impropres au service sont rem-
placös selon les prescriptions des articles 190 et 191.

Art. 200.

Les cavaliers dont les chevaux ont öte maltraites ou gravement

negliges, ou employös ä des usages abusifs, perdent tout
droit k l'amortissement et ä l'indemnitö (Art. 194) et sont en
outre responsables, vis-k-vis de la Confederation, du dommage cause.

Art. 201.

Si l'application des articles 192 ä 200 donne lieu k des con-
testations, celles-ci sont tranchöes par le Departement militaire et,
en derniere instance, par le Conseil federal.

Art. 202.

Tous les chevaux de cavalerie sont surveillös, eu dehors du
service, par des officiers de troupes qui s'assurent de quelle
maniere ils sont loges, entretenus, nourris et employös. Ils adres-
sent leurs rapports au chef d'arme de la cavalerie pour ötre
transmis au Departement militaire.

XII. Transports en gönerai et transports
par chemins de fer.

Art. 203.

Les communes sont tenues de pourvoir, contre une indemnite
fixöe par Ia loi, k tous les transports prevus par les lois et
röglements.



Art. 204.

Le transport de troupes et de materiel de guerre par les
chemins de fer a ,»eu, eu tem^a de paix, seluii les piescriptions des
lois et röglements sur la matiöre.

Art. 205.

En temps de guerre ou de menace de guerre, le commandant
en chef, et aussi longtemps qu'il n'y en a point de nommö, le Conseil

föderal a le droit d'ordonner l'ouverture du service de guerre
des chemins de fer. Ce cas öchöant, on nomme en möme temps
un Chef du service des transports pour l'ensemble des lignes de
chemins de fer suisses, et Ton donne connaissance de ces mesures
ä leurs administrations.

Art. 206.

Des l'ouverture du service de guerre, le Chef de ce service
dispose de tout Ie personnel et de tout le materiel des Compagnies
de chemins de fer, et il dirige tout le service des chemins de fer.
L'action des Compagnies est suspendne.

Art, 207.

Dans le personnel des chemins de fer designe k l'article
pröcödent sont compris les employös des Compagnies, mentionnös ä
l'art. 2, litt. f. Ceux-ci reeoivent communication de Tarretö
concernant l'ouverture du service de guerre ; dös ee moment, ils ne
peuvent plus quitter leur service et sont soumis aux lois militaires
comme les treupes.

Art. 208.

Le Chef du service des transports a la direction de toutes Ies

lignes de chemins de fer ; tous les employes des Compagnies lui
sont subordonnes; il organise l'ensemble du service aussi bien pour
les transports militaires que pour le service civil, lequel, suivant
les besoins, peut etre restreint ou mSme eompletement supprime.

Art. 209.

Le Chef du service des transports est placö exclusivement sous
les ordres du commandant en chef et adresse directement ses ordres
aux fonctionnaires des Compagnies charges du service d'exploitation.
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Art. 210.

Le commandant en chef fixe l'öpoque oü les Compagnies
doivent reprendre l'exploitation des lignes, et il leur en donne
connaissance en temps opportun.

Art. 211.

Pour les transports de troupes, de matöriel de guerre et
d'approvisionnements de l'armöe qui ont lieu pendant le service de

guerre, on paie la moitiö des taxes fixees pour les mömes transports

en temps de paix.
Les transports de malades et de blesses sont gratuits.

Art. 212.

Lorsque, dans Tinteröt de la defense du pays, le Conseil födöral
juge urgent de faire etablir de nouvelles voies, de nouvelles
constructions ou de faire procöder k d'autres travaux, il en ordonno
immediatement l'exöcution.

Art. 213.
¦

La Confedöration indemnisera les entreprises de chemins de
fer des dommages qui pourront rösulter pour elles de l'application
des articles 202 ä 212. En cas de constestation, le montant de
l'indemnitö sera fixö par le Tribunal fedöral.

Art. 214.

Toutes les dispositions qui pröcödent concernant les chemins
de fer sont ögalement applicables aux bateaux ä vapeur suisses,
ainsi qu'k leur personnel et ä leur matöriel.

XIII. Solde et subsistance. Prestations des communes.

Art. 215.

Tout militaire au service födöral recoit de la Confederation
la solde fixöe pour son grade par le tableau XXXIV.

II ne sera fourni ni solde, ni subsistance pour des inspections
et exercices de tir d'un jour.
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Les indemnites k payer pour les jours d'entröe et de sortie
seront fixees par le röglement d'administration.

Art. 216.

Pour les cours d'instruction d'officiers auxquels ceux-ci assistent
säns leurs troupes, le Conseil födöral fixera une solde d'öcole
spöciale.

Art. 217.

Les sous-officiers appelös ä d'autres cours que ceux de leur
corps reeoivent une augmentation de solde.

Art. 218.

Les officiers montes reeoivent, outre la solde, pour leur
domestique et les chevaux de seile röellement tenus, une indemnite qui
sera fixöe par le rögiement d'administration.

Art. 219.

La Confederation pourvoit ä l'entretien et au logement des

troupes.
Les communes sont tenues, sur l'ordre des autorites militaires

compötentes, de pourvoir au logement et k l'entretien des troupes
et des chevaux. L'indemnitö k payer ä cet effet sera fixöe par le
röglement d'administration qui statuera en outre les prescriptions
necessaires sur la subsistance des troupes.

Art. 220.

Les vivres et boissons necessaires pour le service militaire
föderal sont affranchis dans les Cantons et dans les communes, de
toutes impositions, taxes et droits de consommation quelconque.

Cette disposition est ögalement applicable aux etablissements
et ateliers militaires de la Conföderation dont le capital d'exploitation

ne pourra etre soumis ä aucune imposition cantonale ou
communale.

Art. 221.

La solde et la subsistance des troupes appelöes au service
cantonal (Art. 245—247) sont ä la charge des Cantons qui devront
observer k leur ögard les prescriptions födörales.
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Art. 222.

Les communes qui ont des troupes en quartier sont tenues de

fournir gratuitement: Les locaux nöcessaires pour les bureaux de

rötat-major et pour les postes de garde, les chambres de malades
et d'arröt, ain«i que les places de parc pour les voitures de guerre.

Art. 223.

Les communes dans lesquelles auront lieu les inspections et
les exercices de tir prevus aux articles 104 et 140, sont
dösignöes par les Cantons. Elles doivent fournir gratuitement les

places necessaires.

Art. 224.

Les Cantons, communes, corporations et particuliers sont tenus,
en temps de guerre, de ceder leurs proprietös mobilieres et immo-
bilieres sur l'ordre qui en sera donnö par les commandants
militaires competents. L'indemnitö ä payer pour cela, ainsi que pour
les dommages qui peuvent resulter do la guerre est ä la charge
de la Confödöration.

XIV. Administration de la justice.

Art. 225,

La justice pour toutes les troupes au service fedöral ou
cantonal est administröe selon les prescriptions du code pönal militaire
federal.

Art. 226.

Le Conseil födöral nomme les officiers de la justice militaire
qui sont nöcessaires k teneur des prescriptions de la loi sur
l'organisation de la justice militaire föderale.

Art. 227.

L'auditeur en chef est place k la töte des officiers de la justice

militaire; cet auditeur en chef, independamment de3 fonctions
qui lui incombent en vertu des dispositions de la loi sur l'organisation

des tribunaux, dirige et surveille Tadministration de la justice

militaire sous la direction dn Döpartemeut militaire.
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XV. Appel au service.

Art. 228.

Les Cantons exigeront de tout citoyen suisse uui se trouve
en söjour ou ötabli sur leur territoire la preuve qu'il fait son
Service militaire ou qu'il est astreint aux prestations correspondantes
ä ce service.

Art. 229.

Cette preuve pour ceux qui ne fönt pas de service militaire,
devra mentionner si c'est ä raison de Tage ou par suite d'un cas

lögal d'exemption (Art. 2), ou par decision de la Commission sanitaire

que Tintöressö a ötö dispensö definitivement ou temporaire-
ment du service militaire.

Art, 230.

La preuve ä fournir par les hommes faisant le service consiste
en uu livret de Service qui sera ötabli d'aprös un formulaire k fixer
par la Confederation. Ce livret de service sera delivre par l'autorite

militaire du Canton dans lequel l'homme a etö incorporö
comme recrue ; il contiendra outre les noms du porteur l'indication
exaete de ses etats de service et du corps de troupes auquel il
appartient

Art. 231.

Tout permis de söjour ou d'ötablissement aecorde sur la
production d'un livret de service sera porte ä la connaissance de
l'autorite militaire du Canton dans lequel Tintöressö est incorpore.

Art. 232.

Les Cantons pourvoient ä l'exöcution des ordres de marche
de la Confödöration concernant les unitös de troupes federales et
cantonales ou les officiers et les sous-officiers qui leur appartiennent.

Art. 233.

Les ordres de marche par lesquels la Confederation appelle des

corps de troupes entiers aux cours de röpötition reglementaires
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sont publies dans la Feuille Federale et dans les feuilles publiques
des Cantons au moins deux mois avant le jour fixö pour l'entröe
au service. Cette publication tient lieu d'ordre de marche personnel
pour tous les militaires faisant partie de ces corps de troupes et
ils doivent s'y conformer en se rendant ä temps sur la place de-
signöe d'avance pour le rassemblement du corps.

Art. 234.

Tous les autres ordres de marche pour des corps de troupes
födöraux ou cantonaux, ou pour des militaires isolös, sont communiquös

aux interesses par les Cantons, suivant les regles de leur
legislation, au moyen d'avis personnels. Les militaires appartenant
k un corps de troupes du Canton, mais domiciliös dans un autre
Canton, sont appeles par Tentremise de ce dernier Canton.

Art. 235.

Dans l'ordre de marche d'une unite de troupes sont compris
tous les hommes prösents et aptes au service ainsi que les sur-
numöraires. Si une troupe n'est appelee qu'avec l'effectif röglementaire,

on a soin, parmi les surnumöraires, de licencier en premier
lieu les classes d'äge les plus anciennes, puis les hommes dont
l'absence serait le plus prejudiciable k leur famille.

Art. 236.

Les Cantons sout tenus de secourir d'une maniere süffisante et
de munir de conseillers et de protecteurs les familles des hommes
appeles sous les drapeaux, qui tomberaient dans le besoin par suite
de l'absence de leurs chefs; en revanche, il leur est interdit, ainsi
qu'aux communes, de dölivrer des secours en argent aux militaires
qui sont au service föderal.

Art. 237.

Le Conseil föderal döterminera par une ordonnance de quelle
maniere le personnel des corps de troupes mis sur pied doit etre
organise et de quelle maniere ces corps de troupes doivent etre
öquipös et pourvus de leur materiel de guerre. Les autoritös
militaires cantonales se conformeront ä cette ordonnance pour ce qui
les concerne.
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\rt. 238.

Aussitöt qu'il y a lieu de prevoir une levöe de troupes, le
Conseil fedöral appelle tout ou partie de l'ötat-major de l'armee
(Art. 61) et, jusqu'ä la nomination du gönerai, le met k la
disposition du Departement militaire pour executer les travaux qui
incombent ä l'ötat-major.

XVI. Droit de disposer de l'armee födörale.
Commandement en chef.

Art. 239.

Le droit de disposer de l'armöe födörale et de son materiel de

guerre, aussi bien pour le service d'instruction que pour maintenir
l'ordre ä l'intörieur et döfendre le pays contre Tetranger, appartient

en premiöre ligne k la Conföderation.

Art. 240.

Aussitöt que plusieurs divisions de l'armöe sont mises sur pied,
l'Assemblöe födörale nomme le general qui exerce le commandement

en chef jusqu'au licenciement des troupes.
Le licenciement du gönöral ne peut etre prononcö que par

l'Assemblöe föderale sur la proposition formelle du Conseil fedöral.

Art. 241.

En cas d'empechement momentane de la part du general
d'exercer le commandement, celui-ci passe au chef de l'ötat-major
general.

Si, pour un motif quelconque le gönerai devient incapable
d'exercer le commandement, le Conseil födöral pourvoit sans retard
ä son remplacement jusqu'ä la röunion de l'Assemblöe födörale.

Art? 242.

Le Conseil födöral, conformement aux arretös qui peuvent etre
rendus par l'Assemblöe föderale (Art. 85, chiffres 6 et 9 de la
Constitution föderale) et en vertu de ses propres attributions
(Art. 102, chiffres 1, 5,8, 9, 10, 11 et 12 de la Constitution
föderale), donne au Commandant en chef des instructions pröcises
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sur les resultats que la levöe de troupes a pour but d'atteindre, et
il met ä sa disposition les forces nöcessaires.

Art. 243.

Le gönöral prend toutes les mesures militaires qu'il juge r.tiles
et nöcessaires pour atteindre le but qui lui a ötö indiquö. II dispose,
comme bon lui semble, des forces en hommes et en matöriel qui
ont ötö mises ä sa disposition. II a en outre le droit, pour assurer
l'exöcution des mesures militaires qu'il aura ordonnöes, de disposer
de tout le materiel de guerre qui n'appartient pas ä l'armee, ainsi
que de toutes les proprietes mobiliöres et immobiliöres comprises
dans le rayon d'opörations des troupes. Lorsque le gönöral estime
qu'il est necessaire de mettre sur pied d'autres parties de l'armöe,
c'est le Conseil födöral qui decide et qui exöcute.

Art. 244.

Le Conseil födöral a, vis-a-vis du general, l'obligation de tenir
incessamment au complet les forces mises k sa disposition, taut en
hommes qu'en matöriel.

Le personnel et le matöriel tombös au pouvoir du gönerai,
mais dont il ne peut se servir ponr ses opörations militaires, comme
les prisonniers de guerre, les döserteurs, les corps de troupes ötrangöres

rejetös sur le territoire suisse ou y cherchant im refuge, les
malades des höpitaux permanents, etc., sont mis par lui k la
disposition et placös sous Tdministration du Conseil födöral.

Art, 245.

Les Cantons ont le droit de disposer de leurs corps de troupes
et de leur equipement de corps (Art. 162, 163 et 165) tant que
la Confödöration n'en dispose pas elle-meme (Art. 19 de la Constitution

födörale).

Art. 246.

II ne peut y avoir aueuu rassemblement ou mouvement de
troupes cantonales a proximitö de troupes au service födöral, sans
l'autorisation du commandant de ces derniöres.
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Art. 247

En cas de mise sur pied de troupes cantonales pour des solen-
nitös religieuaes, les ordres p H'teront qu'il est facultatif ä chacun
d'y donner suite.

Art. 248.

Les Cantons sont tenus de remplacer la munition employöe
au service cantonal, ainsi que les objets d'habillement, d'armement
et le matöriel de guerre endommagös dans ce service.

XVII. Fonctionnaires militaires.

Art. 249.

II est adjoint au Döpartement militaire, comme chefs des differents

Services d'administration, les fonctionnaires militaires
superieurs suivants, qui sont nommes par le Conseil födöral:

1. Les chefs de division pour Tadministration de l'infanterie, de
la cavalerie, de Tartillerie et du gönie (chefs d'armes).

2. Le chef du bureau d'ötat-major.
3. L'administrateur du matöriel de guerre.
4. Le mödecin en chef.
5. Le vötörinaire en chef.
6. Le commissaire des guerres en chef.

Ces fonctionnaires reeoivent le personnel de bureau et les
aides nöcessaires.

Art. 250.

Independamment des obligations spöciales qui leur sont impo-
sees par la presente loi, les chefs d'armes sont tenus de surveiller
les affaires suivantes du Döpartement et de prösenter ä leur sujet
des rapports et des propositions.

a. Le chef de l'infanterie en particulier :

1. Travaux pröparatoires pour la mobilisation de l'armöe; toutes
le3 affaires concernant l'armöe en gönöral.

2. Effectif et equipement des ötats-majors des grands corps de

troupes.
3. Exercices des corps de troupes combines.

6. Tous les chefs d'armes:
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4. Recrutement et effectif des corps. Nomination et licenciement
des officiers et des sous-officiers.

5. Instruction en gönöral. Personnel d'instruction. Propositions
pour les öcoles et les exercices annuels de0 troupes. Plans
d'instruction. Organisation du personnel des cours
d'instruction.

6. Armement et öquipement des troupes. Equipement de corps
et autre matöriel de guerre.

7. Surveillance des fortifications. Question de fortification en
gönöral (division du chef de Tarme du gönie).

8. Ordonnances et röglements gönöraux.
9. Budget annuel.

Art. 251.

Les chefs d'armes eorrespondent, au nom du Döpartement,
pour toutes les affaires de leur ressort, avec les autorites militaires
födörales et cantonales ainsi qu'avec les officiers.

Sous röserve de Tapprobation du Departement militaire, ils
liquident de leur chef les affaires suivantes :

1. Oi-ganisation des öcoles et des cours d'instruction suivant
les propositions approuvöes par le Döpartement. Appel des officiers,.
sous-officiers et troupes ä ces cours, par Tintermödiaire des autoritös

militaires cantonales. Demandes de dispenses et de licenciement.

2. Rapports avec Tadministration du matöriel de la guerre
sur Töqmpement et le matöriel nöcessaires pour les ecoles et les
cours.

3. Recrutement des guides, surveillance et tenue des contröles
des chevaux de cavalerie (par le chef d'arme de la cavalerie).
Recrutement des pontonniers et des compagnies d'ouvriers de
chemins de fer (par le chef d'arme du gönie). Administration du
personnel de ces corps de troupes.

Art. 252.

Le chef du bureau d'etat-major est, en temps de paix, k la
töte de l'etat-major gönöral et soigne les affaires qui lui incombent
en cette qualitö d'aprös les articles 72 et 73.

II administre les archives militaires et les collections scien-
tifiques.

II est charge de ia direction et de la surveillance de la
topographie nationale et du bureau topographique.
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